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Fin du Programme de l’École internationale d’été à Percé

Autre revers 
pour la Gaspésie
En place depuis 2002, le Programme de l’École internationale d’été de Percé de l’Université Laval (UL)  
ne tiendra plus d’activités dans ce village mythique gaspésien.
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 L’équipe Mauger souhaite  

à tous ces client(e)s et ami(e)s,  

une année 2015 des plus prospère..

Merci d’être avec nous !

Beaucoup d’émotions et de 

détermination à la dernière 

rencontre de la CRÉ p5

Des nouvelles tous les jours
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88, route 132 Est, Bonaventure

888 534-2011

418 689-4467
417, Boul. René Lévesque,

ChandlerCanada

www.chaleurautomobiles.com www.automobilescarmer.com

BUICK 

BUICK 

Automobiles Carmer, l’endroit ou faire affaire!
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CYAN MAGENTA YELLOW BLACK IDENTICA
I01976

contacterchevrolet.ca

TOUS LES MODÈLES SONT COUVERTS PAR LA PROTECTION CHEVROLET7:

2 5 5ANS OU 40 000 KM –
 VIDANGES D’HUILE 
GRATUITES

ANS OU 160 000 KM — 
 GARANTIE LIMITÉE DU  
GROUPE MOTOPROPULSEUR

ANS OU 160 000 KM —
ASSISTANCE
ROUTIÈRE

TRAX LS 2015
+ Wi-Fi intégré via le système OnStar3

+ Connectivité mains libres Bluetooth pour cellulaires
+ 10 sacs gonflables
+ Vitres et verrouillage des portières à réglage électrique
+ Capacité de chargement de 1 371 L (48,4 pieds cubes)6

+ Moteur turbocompressé EcotecMD de 1,4 L

TRAX LT 2015
TOUT DE LA LS ET ENCORE +

+ Climatisation
+ Boîte automatique 6 vitesses
+ Roues de 16 po en aluminium
+ Rétroviseurs chauffants
+ Régulateur de vitesse électronique
+ Lecture audio sans fil via Bluetooth

SONIC LS 2015 BERLINE
+ Wi-Fi intégré via le système OnStar3

+ Connectivité mains libres Bluetooth pour cellulaires
+ 10 sacs gonflables
+ Vitres et verrouillage des portières à réglage électrique

SONIC LT 2015 BERLINE
TOUT DE LA LS ET ENCORE +

+ Climatisation
+ Boîte automatique 6 vitesses
+ Caméra de vision arrière
+ Démarreur à distance
+ Sièges avant chauffants
+ Écran couleur tactile de 7 po
+ Système de communication et de divertissement MyLink5

L’ÉVÉNEMENT 
DE LOCATION

PLUS ÉQUIPÉ 
QUE JAMAIS

Modèle LTZ illustré. Modèle LTZ illustré.

99$4 PENDANT

60 MOIS/2 SEM.69$4 À

1,5%
PENDANT

60 MOIS

  COMPREND 750$ DE RABAIS
POUR LES PROPRIÉTAIRES

ADMISSIBLES2/2 SEM.

Comprend le transport.  VERSEMENT INITIAL: 1 599 $ /PRIX À L’ACHAT: 15 243 $

LOUEZ À

Comprend le transport.  VERSEMENT INITIAL: 1 999 $ /PRIX À L’ACHAT: 20 047 $

À

1,5%
  COMPREND 750$ DE RABAIS
POUR LES PROPRIÉTAIRES

ADMISSIBLES2

LOUEZ À

129$4 À

1,5%
PENDANT

60 MOIS/2 SEM.89$4 À

1,5%
PENDANT

60 MOIS/2 SEM.

Comprend le transport et 
la taxe de climatisation.  VERSEMENT INITIAL: 1 599 $ /PRIX À L’ACHAT: 19 243 $

  COMPREND 750$ DE RABAIS
POUR LES PROPRIÉTAIRES

ADMISSIBLES2

Comprend le transport et 
la taxe de climatisation.  VERSEMENT INITIAL: 1 999 $ /PRIX À L’ACHAT: 25 207 $

LOUEZ À LOUEZ À
  COMPREND 750$ DE RABAIS
POUR LES PROPRIÉTAIRES

ADMISSIBLES2

DE RABAIS POUR LES 
PROPRIÉTAIRES ADMISSIBLES2

PREMIERS PAIEMENTS DE LOCATION AUX 
2 SEMAINES À NOS FRAIS1 ET JUSQU’À2 1500$
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9,99$

Avec l’âge, la prostate tend à grossir. Ce phénomène est naturel, bénin et sans danger, 
excepté le fait qu’une prostate volumineuse peut entraver l’écoulement urinaire : envies 
fréquentes d’uriner, mictions difficiles à déclencher, volume et flux urinaires faibles, etc. 
L’autre inconvénient est que si la vessie n’arrive plus à se vider complètement, il existe 
des risques de complications : infections urinaires, lithiases vésicales et parfois plus 
grave encore, atteinte de la fonction rénale.

Valide du 19 au 25 février 2015

Un tout nouveau traitement naturel 
à base de plantes pour lutter contre 

les envies urgentes et fréquentes 
d’uriner jour et nuit.

Super Prostate de Webber réunit les bienfaits de 
l’extrait de palmier nain à ceux d’herbes médicinales 
aptes à atténuer les manifestations urologiques 
liées aux cas légers à modérés d’HBP. Des études 
cliniques portant sur l’efficacité du palmier nain lui 
ont attribué une efficacité égale à un médicament 
d’ordonnance dans le traitement des troubles 
prostatiques : urines douloureuses, envies urgentes 
et fréquentes d’uriner.

Avec une seule gélule par jour de Super Prostate, 
fini de se lever la nuit pour faire pipi.

Consultez votre pharmacien lors de l’achat 
de produits de santé naturels.

Disponible chez :

>
60

49
81

3

Kim Poirier
gas.redaction@tc.tc

PERSÉVÉRANCE SCOLAIRE. Si la persé-
vérance scolaire et la réussite éducative sont 
des enjeux importants toute l’année, c’est 
durant la troisième semaine de février 
qu’elles sont mises en avant plan annuelle-
ment au Québec. 

Cette semaine est donc le moment idéal 
pour se rappeler que la persévérance scolaire 
c’est l’affaire de tous et que chaque jeune a 
besoin d’encouragement quotidien.

Encourager un enfant, un adolescent ou un 
jeune adulte durant ses études contribue non 
seulement à lui présenter un modèle construc-
tif, mais également à valoriser l’éducation. Ce 
sont là deux conditions essentielles à la réus-
site éducative. Cette semaine, vous êtes donc 
invité à souligner les efforts de ceux et celles 
qui fréquentent un établissement scolaire. 

Par ailleurs, grâce à un partenariat avec les 
stations de radio, les chambres de commerce 
et plusieurs commerçants de la région, un 
vaste concours intitulé «Encourageons-les à 
persévérer!» est lancé auprès de l’ensemble des 
Gaspésiens. 

En effet, tout au long de la semaine, les gens 
issus de tous les secteurs et milieux seront invi-
tés à formuler sur les ondes de leur radio locale 
un petit mot d’encouragement à l’attention 

d’un ou de plusieurs jeunes de leur entourage. 
Cette rafale de messages de soutien pourra 
peut-être faire une différence dans le désir de 
persévérer d’un jeune en difficulté... 

Arborer le ruban blanc et vert
Pendant les journées de la persévérance, 

porter le ruban blanc et vert est de mise. 
Celui-ci est l’expression d’une valeur et d’un 
engagement à l’égard de la persévérance 
scolaire.

Le vert symbolise la jeunesse et l’espé-
rance. Il représente les jeunes qui ont besoin 
chaque jour  de reconnaissance et 

de valorisation pour persévérer. Le blanc, 
synthèse de toutes les couleurs, est la méta-
phore de la communauté qui contribue au 
développement des jeunes. Les deux rubans, 
entrecroisés illustrent le lien qui les unit. La 
boucle, ouverte vers l’infini, est la promesse 
d’un avenir meilleur.

Du 16 au 20 février, place aux  
Journées de la persévérance scolaire

Persévérance scolaire, en voici un bel exemple dans cette classe de Mme Marie-France Duguay, avec ses 2es années, à l’école 
St-Joseph de Chandler. (Photo TC Media – Kim Poirier)
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CONCERTATION LOCALE. Dans la MRC 
Rocher-Percé, plusieurs acteurs œuvrant 
auprès de la jeunesse s’unissent et se 
concertent assidûment autour de la persévé-
rance scolaire.

Qu’ils soient de la commission scolaire, du 
centre de santé et de services sociaux, du carre-
four jeunesse emploi, de la maison de jeunes, ou 
encore travailleurs de milieu, tous s’unissent 
pour dire la même chose : la persévérance sco-
laire, ça concerne tout le monde! 

Émilie Thériault, coordonnatrice de la Table 
consultative jeunesse MRC Rocher-Percé, anime 
notamment un comité de partenaires sur la per-
sévérance scolaire. Celui-ci a pour mission de 
trouver des solutions et mettre des moyens 
concrets en place dans notre MRC pour contrer 
le décrochage scolaire et faire en sorte que 
l’éducation devienne une priorité pour tous. 

À chaque année, plusieurs projets ou actions 
sont donc mis en branle pour inciter les jeunes 
à s’accrocher à l’école. « L’école, les parents, les 
organismes gouvernementaux et communau-
taires, et même des entreprises privées peuvent 
soutenir les jeunes dans leur réussite éducative. 
», affirme madame Thériault. « En fait, tout le 
monde peut avoir un impact, et il faut être 
conscient qu’une seule parole ou un seul mot 
d’encouragement peut changer la vie d’un 
jeune pour le mieux », poursuit-elle.

En effet, en raison de ses impacts 

socioéconomiques majeurs, on ne peut considérer 
le décrochage scolaire comme étant uniquement 
une affaire d’école. Pour assurer une relève et une 
main-d’œuvre qualifiées, et parce qu’elle est 
garante de prospérité à long terme, la persévé-
rance scolaire requiert la concertation et l’implica-
tion de tous. « Le sentiment d’appartenance, c’est 
une force dans notre région. On devrait l’utiliser à 
notre avantage à tous et aider les jeunes à s’accro-
cher à leur milieu en valorisant leurs efforts », note 
madame Thériault, qui trouve qu’il faut également 
valoriser la passion, la curiosité d’apprendre et 
l’émerveillement face à l’inconnu.

La concertation locale : un moteur 
pour la persévérance scolaire

Émilie Thériault, coordonnatrice de la Table 
consultative jeunesse MRC Rocher-Percé.
(Photo TC Media – Kim Poirier)



Kim Poirier
gas.redaction@tc.tc

ÉDUCATION DES ADULTES. Comptant 
60 étudiants à Chandler et 60 étudiants à 
Grande-Rivière, le Centre d’éducation des 
adultes La Ramille s’efforce à intégrer à son 
milieu de plus en plus d’activités qui font en 
sorte que les jeunes s’accrochent à l’école.

Depuis quelques années, tous les étudiants 
reçoivent un soutien pédagogique individualisé 
et un tuteur leur est assigné. Pendant les jour-
nées de la persévérance scolaire, une carte per-
sonnalisée avec un mot d’encouragement de 
son tuteur sera remise à chaque étudiant. Une 
journée d’activité en plein air étudiants-profes-
seurs est également organisée durant cette 
semaine, dans le but de renforcer les liens entre 
tous et de créer un sentiment d’appartenance 
envers l’école et le groupe. D’autres initiatives 
favorisant la persévérance ont lieu ailleurs dans 
l’année, par exemple le gala de fin d’année où 
l’on souligne l’effort des étudiants, ou encore les 
activités ponctuelles organisées selon les fêtes.

Francine Boudreau, qui agit comme chef 
d’équipe au CEA La Ramille, indique que le 
centre offre de plus en plus de cours très intéres-
sants et diversifiés aux étudiants. En effet, des 

cours d’arts plastiques, de photographie et de 
musique font maintenant partie du curriculum 
scolaire, dans la mesure où le jeune est inscrit à 
un certain nombre d’heures de cours par 
semaine et est présent à ceux-ci. « En réalité, 
moins il y a d’absentéisme, plus il y a d’étudiants, 
et plus on est en mesure d’offrir des cours et des 
activités diversifiées. Il y a donc un momentum 
qui se crée et les jeunes s’accrochent à un milieu 
où ils sont bien, où ils ont du plaisir à apprendre 
et où ils côtoient d’autres jeunes comme eux», 
expose madame Boudreau.

«Les jeunes s’accrochent à un 
milieu où ils sont bien. »

-Francine Boudreau

Personne n’est oublié
Quand on parle de persévérance scolaire, 

personne n’est oublié. Le CEA La Ramille se 
déplace également pour enseigner au centre 
de détention de Percé. De plus, les gens de 50 
ans et plus ont accès, à travers divers orga-
nismes de la région, à différents cours ou ate-
liers, tout à fait gratuitement, notamment la 
gymnastique du cerceau (Gym cerveau). 

Celle-ci optimise les habiletés intellec-
tuelles: lecture, écriture, concentration, 

mémorisation et organisation. Des cours d’in-
formatiques, d’arts ou de cardio sont aussi 
offerts, dans le but de stimuler le 

fonctionnement du cerveau et/ou de briser 
l’isolement. Comme quoi il n’y a pas d’âge 
pour être persévérant.
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Le CEA La Ramille : fier complice de la persévérance scolaire

Depuis quelques années, tous les étudiants reçoivent un soutien pédagogique 
individualisé et un tuteur leur est assigné. Pendant les journées de la persévérance 
scolaire, une carte personnalisée avec un mot d’encouragement de son tuteur sera 
remise à chaque étudiant. (Photo TC Media – Kim Poirier)

Alain Lavoie et Frédéric Durand
gas.redaction@tc.tc

ÉCOLE D’ÉTÉ DE PERCÉ. En place depuis 
2002, le Programme de l’École internationale 
d’été de Percé de l’Université Laval (UL) ne 
tiendra plus d’activités cette année dans ce 
village mythique gaspésien. 

Rattachée à la Faculté d’aménagement, d’ar-
chitecture et des arts visuels, l’École accueillait 
à chaque année des professeurs de renom pour 
offrir des formations universitaires créditées et 
non créditées en arts visuels, design, architec-
ture et philosophie. Avec cette fermeture, la 
MRC de Rocher-Percé perd une institution uni-
versitaire qui a permis de former plus de 900 

étudiants depuis 2002. 
Dans un communiqué diffusé il y a plusieurs 

années déjà, l’Université Laval qualifiait la 
région de Percé de «  décor idyllique  » où les 
« cours se déroulent dans la non moins célèbre 
Villa Frederick-James (datant de 1888), magni-
fique demeure victorienne qui appartenait jadis 
à un peintre américain et qui a conservé son 
nom. »

On ignore ce qu’il adviendra des bâtiments 
patrimoniaux qui abritaient cette école, mais les 
renovations prévues à la Villa Frederick-James 
seront probablement mises sur la glace.

Dans un quotidien, on expliquait que la fer-
meture était attribuable à des compressions 
imposées par le gouvernement du Québec. En 
raison de ces coupures provenant du gouverne-
ment, l’UL devra absorber un déficit estimé à 
quelque 42 M$. Avec un tel montant à amortir à 
même ses budgets, la maison d’enseignement 
universitaire n’avait d’autre choix que de couper 
dans certains programmes, dont celui de Percé.

Le Conseil de la culture de la Gaspésie s’est 
dit très déçu de la fermeture définitive de l’École 
internationale d’été de Percé. « Depuis 5 ans, 
une moyenne annuelle de deux Gaspésiens 
s’inscrivaient soit à un cours de maîtrise en art, 
à une résidence ou à un séminaire. Plusieurs 
membres du Conseil de la culture de la Gaspésie 
ont profité de cette manne, sans compter les 
artistes professionnels et les étudiants de l’exté-
rieur. La proximité du lieu et le professionna-
lisme des formateurs et de l’offre apportaient 
énormément de prestige à la communauté de 
Percé, attrait dont profitait toute la région », ont-
ils noté par voie de communiqué. 

Pour le député de Gaspé et porte-parole de 
l’opposition officielle en matière d’affaires 
municipales et de développement des régions, 
Gaétan Lelièvre, cette fermeture est une consé-
quence directe des compressions budgétaires 
imposées par le gouvernement libéral au réseau 
universitaire québécois, ainsi que du manque 
d’intérêt à l’égard de régions comme la Gaspésie.

Fin du programme d’été de Percé
Université Laval

Voici cette majestueuse villa victorienne, jadis dédiée à l’étude et à la création 
artistiques. Cette résidence est située sur une falaise à Percé. Un joyau du patrimonial 
mondial. (Photo TC Media – Alain Lavoie)

DÉJEUNER 
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DE LA RÉUSSITE
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TEXTEZ « CLUB » AU 45678CLUBDEJEUNER.ORG



Le Havre
 - Le m

ercredi 18 février 2015 - 5
                     PROVINCE DE QUÉBEC
                     VILLE DE PERCÉ

AVIS PUBLIC
VENTE D’IMMEUBLES POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DE TAXES

AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné par la soussignée greffière de la Ville de Percé qu’en 
vertu d’une résolution adoptée par le conseil municipal lors de la séance ordinaire tenue le 3 
février 2015 les immeubles ci-après désignés seront vendus à l’enchère publique à la salle 
municipale de l’hôtel de ville, lieu ordinaire des séances du conseil, 137, route 132 Ouest, Percé, 
le MERCREDI, HUITIÈME jour d’AVRIL 2015, à DIX (10) heures, pour satisfaire au paiement des 
taxes municipales et scolaires, avec intérêts plus les frais encourus ou à être encourus, à moins 
que ces taxes, intérêts et frais ne soient payés avant la vente.

Ces immeubles seront vendus avec bâtisses construites s’il y a lieu, circonstances et dépendances, 
sujets à toutes les servitudes actives et passives, apparentes ou occultes pouvant les affecter.

Le prix d’adjudication de chacun de ces immeubles sera payable immédiatement, soit en monnaie 
légale du Canada ou par chèque visé.

Les immeubles seront vendus sujets au droit de retrait d’un (1) an.

DONNÉ À PERCÉ, CE 4e JOUR DE FÉVRIER 2015.

Gemma Vibert,
Greffière

                     PROVINCE DE QUÉBEC
                     VILLE DE PERCÉ

PUBLIC NOTICE
SALE FOR TAXES

NOTICE is hereby given by the undersigned clerk of the Ville de Percé that the town council has 
adopted, at the meeting of February 3, 2015, a resolution to sell at public auction, the properties 
listed below, on WEDNESDAY, APRIL 8, 2015 at 10:00 am at the Percé City Hall, 137, route 132 
West, in payment of municipal and school taxes, with interests, plus expenses incurred or to be 
incurred, unless these taxes, interests and expenses are paid before the sale.

These properties will be sold with any buildings and appurtenances, subject to all the active or 
passive servitudes, apparent or hidden which could affect them.

The auction sale price of each property is to be paid immediately, in Canadian cash, or certified 
cheque.

The properties will be sold subject to the right of redemption of one (1) year.

GIVEN AT PERCÉ, FEBRUARY 4th, 2015.

Gemma Vibert,
Clerk 

SECTEUR PERCÉ
- Matricule 1871-77-3040  

CARON, Alfred (succession d’Alfred CARON), Cap d’Espoir 
(Québec) G0C 1G0

Un immeuble sans numérotation civique situé en front sur la 
route Lemieux, secteur Anse-à-Beaufils, ville de Percé (Qué-
bec), G0C 2L0, connu comme étant une partie de la subdivi-
sion CINQ, du lot DEUX CENT SOIXANTE-DIX (partie 270-5), 
cadastre officiel du Canton de Percé, circonscription foncière 
de Gaspé, mesurant en largeur deux mètres et quarante-quatre 
centimètres (2,44m), soit dans sa ligne « est », le long de la 
route Lemieux, neuf mètres et quatorze centimètres (9,14m) et, 
en profondeur, dans sa ligne « nord-est », approximativement 
quatre cent quatre-vingt-huit mètres et quatre-vingt-neuf centi-
mètres (488,89m) et dans sa ligne « sud-ouest », approximati-
vement quatre cent quatre-vingt-cinq mètres et soixante-douze 
centimètres (485,72m); et borné comme suit :-

 Vers le Nord-Ouest : par la rivière de l’Anse-à-Beaufils;
 Vers le Nord-Est : par une partie du lot 270-6;
 Vers l’Est : par une autre partie du lot 270-5, étant l’emprise 

de la route Lemieux;
 Vers le Sud-Ouest : par une partie du lot 267-1 et par le lot 

268-2;
 NON BÂTIE.

Superficie : Cette parcelle de terrain possède une superficie 
approximative de mille cent quatre-vingt-neuf mètres carrés 
et cinquante-neuf centièmes (1 189,59 m.c.).

Sujet ledit immeuble aux servitudes existantes, le cas échéant.  

TAXES MUNICIPALES  .....................................   3,57 $
TAXES SCOLAIRES  .........................................   0,90 $    
TOTAL  ........................................................   4,47 $ 

- Matricule 1978-07-4075
 DESPRÉS, Ludger, 272, route 132 Est, Percé (Québec) G0C 

2L0

Un immeuble situé au 272, route 132 Est, Percé, (Québec), G0C 
2L0, connu comme étant la subdivision SEIZE du lot SIX CENT 
TROIS (Lot 603-16), cadastre officiel du Canton de Percé, cir-
conscription foncière de Gaspé. 

AVEC LA MAISON y érigée, circonstances et dépendances. 

SUJET ledit immeuble aux servitudes existantes et plus parti-
culièrement à une servitude d’utilité publique et à une servitude 
d’approvisionnement en eau publiées au registre sous les numé-
ros 39 506 et 12 268 201.  

TAXES MUNICIPALES  ................................. 3 491,53 $
TAXES SCOLAIRES  ..................................... 2 491,49 $
TOTAL  .................................................... 5 983,02 $ 

- Matricule 2277-06-1050
 DESPRÉS, Ludger et LABRECQUE, Denise, 272, route 132 Est, 

Percé (Québec) G0C 2L0

Un immeuble situé au 112, route 132 Est, secteur de Cannes-
des-Roches, en la ville de Percé (Québec), G0C 2L0, connu 
comme étant formé :

A. de la subdivision SEPT, du lot CINQ CENT SOIXANTE-SIX 
(Lot 566-7), cadastre officiel du Canton de Percé, circonscription 
foncière de Gaspé;
B. d’une partie de la subdivision CINQ, du lot CINQ CENT SOIX-
ANTE SEPT (partie 567-5), cadastre officiel du Canton de Percé, 
circonscription foncière de Gaspé, de figure triangulaire, mesu-
rant  :-

 Dans sa ligne Est, trente mètres et cinquante-deux centimètres 
(30,52m);

 Dans sa ligne Sud, onze mètres et vingt-huit centimètres (11,28m);
 Dans sa ligne Ouest, vingt-neuf mètres (29,00m);
 Et bornée comme suit :
 Vers l’Est et Vers le Sud : par la partie du lot 567-6 ci-après 

décrite;
 Vers le Nord-Ouest : par une partie du lot 567-5, propriété de 

Bernard LABBÉ;

Superficie : Cette parcelle de terrain possède une superficie de 
cent soixante-trois mètres carrés et trois dixièmes (163,3 m.c.);

C. d’une partie de la subdivision SIX, du lot CINQ CENT 
SOIXANTE-SEPT (partie 567-6), cadastre officiel du Canton de 
Percé, circonscription foncière de Gaspé, de figure irrégulière, 
bornée et mesurant comme suit :-

 Vers le Nord : par la partie du lot 567-5 ci-dessus décrite, mesu-
rant le long de cette limite onze mètres et vingt-huit centimètres 
(11,28m);

 Vers l’Ouest : par la partie du lot 567-5 ci-avant décrite, mesu-
rant le long de cette limite trente mètres et cinquante-deux cen-
timètres (30,52m);

 Vers le Nord-Ouest : par une partie du lot 567-6 propriété de 
Bernard LABBÉ, mesurant le long de cette limite vingt mètres et 
quatre-vingts centimètres (20,80m);

 Vers le Nord-Est : par la route des Failles (lot 1256), mesurant 
le long de cette limite cent vingt-huit mètres et vingt-trois centi-
mètres (128,23 m);

 Vers l’Est : par le lot 566-7, mesurant le long de cette limite 
quarante-neuf mètres et quatre-vingt-dix-neuf centimètres 
(49,99m);

 Vers le Sud-Est : par le lot 567-7, mesurant le long de cette limite 
cent onze mètres et quarante centimètres (111,40 m);

 Vers l’Ouest : par le lot 571-10, mesurant le long de cette limite 
cent quatre-vingt-huit mètres et soixante-sept centimètres 
(188,67m);

Superficie : Cette parcelle de terrain possède une superficie de 
douze mille six cent quatre mètres carrés et quatre dixièmes 
(12,604,4 m.c.).

D. de la subdivision DIX, du lot CINQ CENT SOIXANTE-ET-ONZE 
(Lot 571-10), cadastre officiel du Canton de Percé, circonscrip-
tion foncière de Gaspé.

 LE TOUT AVEC LA MAISON y érigée, circonstances et dépen-
dances.

 SUJET ledit immeuble aux servitudes existantes, le cas échéant.  
TAXES MUNICIPALES  ................................. 1 323,97 $
TAXES SCOLAIRES  .....................................    510,42 $
TOTAL  .................................................... 1 834,39 $

- Matricule 2278-00-9090
 LABBÉ, Richard 4, rue des Peupliers, Percé (Québec) G0C 2L0

Un immeuble situé au 4, rue des Peupliers, secteur de Percé, 
Ville de Percé (Québec), G0C 2L0, étant formé de la subdivision 
QUATRE du lot CINQ CENT SOIXANTE-CINQ (Lot 565-4), cadastre 
officiel du canton de Percé, circonscription foncière de Gaspé.

AVEC LA MAISON y érigée, circonstances et dépendances.

SUJET ledit immeuble aux servitudes existantes et plus spécia-
lement à une servitude d’utilité publique publiée au registre sous 
le numéro 38342.

TAXES MUNICIPALES  ................................. 1 987,91 $
TAXES SCOLAIRES  ......................................   301,47 $
TOTAL  .................................................... 2 289,38 $

- Matricule 2374-16-9020
 GRANT THORNTON POIRIER LIMITED, syndic à l’actif de 

Marco AUBÉ, failli, 133, rue Prince William, suite 401, Saint-
John (Nouveau Brunswick) E2L 2B5

Un immeuble sans numérotation civique situé en front sur la 
route d’Irlande, dans la ville de Percé, (Québec), G0C 2L0, connu 
comme étant formé :-

 A. d’une partie du lot SIX CENT TRENTE-CINQ (partie 635), 
cadastre officiel du Canton de Percé, circonscription foncière de 
Gaspé, de figure irrégulière, mesurant et bornée comme suit :-

 Vers le Nord : par le rang Ouest du chemin Percé, mesurant le 
long de cette limite approximativement cinquante-six mètres et 
vingt-et-un centimètres (56,21m);

 Vers le Nord-Est : par une partie du lot 635, propriété de Diane 
DORION et Hugues TRUDEL, mesurant le long de cette limite 
approximativement deux mille trente-huit mètres et quarante-
trois centimètres (2 038,43m);

 Vers le Sud : par une autre partie du lot 635, étant l’emprise de la 
route d’Irlande, mesurant le long de cette limite un arc d’approxi-
mativement cinquante-deux mètres et vingt-huit centimètres 
(52,28m) suivant un rayon de cinq cent soixante-trois mètres et 
quatre-vingt-quatre centimètres (563,84m);

 Vers le Sud-Ouest : par la partie du lot 636 ci-après décrite, 
mesurant le long de cette limite approximativement deux mille 
quarante-six mètres et quarante centièmes (2 046,40m);

NON BÂTIE.

Superficie : Cette parcelle possède une superficie de neuf hec-
tares et six cent un millièmes (9,601 hectares).

 B. d’une partie du lot SIX CENT TRENTE-SIX (partie 636), ca-
dastre officiel du Canton de Percé, circonscription foncière de 
Gaspé, de figure irrégulière, bornée et mesurant comme suit :-

 Vers le Nord : par le rang Ouest du chemin Percé, mesurant le 
long de cette limite approximativement quatre-vingt-cinq mètres 
et vingt-trois centimètres (85,23m);

 Vers le Nord-Est : par la partie du lot 635 ci-avant décrite, mesu-
rant le long de cette limite approximativement deux mille qua-
rante-six mètres et quarante centièmes (2 046,40m);

 Vers le Sud : par une autre partie du lot 636, étant l’emprise de la 
route d’Irlande, mesurant le long de cette limite un arc d’approxi-
mativement soixante-dix-sept mètres et vingt-sept centimètres 
(77,27m) suivant un rayon de cinq cent soixante-trois mètres 
et quatre-vingt-quatre centimètres (563,84m), et approximative-
ment sept mètres et soixante-huit centimètres (7,68m);

 Vers le Sud-Ouest : par une partie du lot 637, mesurant le long de 
cette limite approximativement deux mille quarante-sept mètres 
et six centimètres (2 047,06m);

NON BÂTIE.

Superficie : Cette parcelle de terrain possède une superficie de 
quatorze hectares et cinq cent quatre-vingt-quatorze millièmes 
(14,594 hectares).

SUJET ledit immeuble aux servitudes existantes et plus spécia-
lement à une servitude de drainage au profit de la route d’Irlande 
publiée au registre sous les numéros 68 262, 72 460 et 80 467.  

TAXES MUNICIPALES  ................................. 1 989,86 $
TAXES SCOLAIRES  .....................................    242,72 $
TOTAL  .................................................... 2 232,58 $

- Matricule 2375-38-5005
 3104-1601 Québec inc., 222, route des Failles, C. P. 450, 

Percé (Québec) G0C 2L0

Un immeuble situé au 222, route des Failles, secteur de Percé, 
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ville de Percé, (Québec), G0C 2L0, connu comme étant formé :-

 A. de la subdivision DEUX, du lot TROIS CENT QUATRE-VINGT-
DIX-SEPT (Lot 397-2), cadastre officiel du Canton de Percé, cir-
conscription foncière de Gaspé.

 B. de la subdivision CINQ, du lot TROIS CENT QUATRE-VINGT-
DIX-SEPT (Lot 397-5), cadastre officiel du Canton de Percé, cir-
conscription foncière de Gaspé.

 C. de la subdivision UN, du lot TROIS CENT QUATRE-VINGT-
DIX-HUIT (Lot 398 1), cadastre officiel du Canton de Percé, cir-
conscription foncière de Gaspé.

 D. de la subdivision DEUX, du lot TROIS CENT QUATRE-VINGT-
DIX-HUIT (Lot 398-2), cadastre officiel du Canton de Percé, cir-
conscription foncière de Gaspé.

 E. de la subdivision QUATRE, du lot TROIS CENT QUATRE-
VINGT-DIX-HUIT (Lot 398-4), cadastre officiel du Canton de 
Percé, circonscription foncière de Gaspé.

 F. de la subdivision UN, du lot TROIS CENT QUATRE-VINGT-
DIX-NEUF (Lot 399 1), cadastre officiel du Canton de Percé, 
circonscription foncière de Gaspé.

 G. de la subdivision QUATRE, du lot TROIS CENT QUATRE-
VINGT-DIX-NEUF (Lot 399-4), cadastre officiel du Canton de 
Percé, circonscription foncière de Gaspé.

 H. de la subdivision SEPT, du lot TROIS CENT QUATRE-VINGT-
DIX-NEUF (Lot 399-7), cadastre officiel du Canton de Percé, cir-
conscription foncière de Gaspé.

 I. de la subdivision UN, du lot QUATRE CENTS (Lot 400-1), 
cadastre officiel du Canton de Percé, circonscription foncière de 
Gaspé.

 J. de la subdivision QUATRE, du lot QUATRE CENTS (Lot 400-
4), cadastre officiel du Canton de Percé, circonscription foncière 
de Gaspé.

 K. de la subdivision SIX, du lot QUATRE CENTS (Lot 400-6), 
cadastre officiel du Canton de Percé, circonscription foncière de 
Gaspé.

 L. de la subdivision UN, du lot CINQ CENT TRENTE-NEUF (Lot 
539-1), cadastre officiel du Canton de Percé, circonscription fon-
cière de Gaspé.

 M. de la subdivision DEUX, du lot CINQ CENT TRENTE-NEUF 
(Lot 539-2), cadastre officiel du Canton de Percé, circonscription 
foncière de Gaspé.

 N. de la subdivision UN, du lot CINQ CENT QUAR-
ANTE (Lot 540-1), cadastre officiel du Canton de Percé, circons-
cription foncière de Gaspé.

 O. de la subdivision DEUX, du lot CINQ CENT QUARANTE 
(Lot 540-2), cadastre officiel du Canton de Percé, circonscription 
foncière de Gaspé.

LE TOUT AVEC LES BÂTIMENTS (Le Gargantua) y érigés, cir-
constances et dépendances.

SUJET ledit immeuble aux servitudes existantes et plus spécia-
lement à une servitude de passage et à une servitude d’utilité 
publique publiées au registre sous les numéros 45 638, 58 413, 
52 870 et 59 396.

TAXES MUNICIPALES  ................................19 236,46 $
TAXES SCOLAIRES  ..................................... 1 690,01 $    
TOTAL  ..................................................  20 926,47 $

- Matricule 2575-87-7500
 LES PLACEMENTS GILLES JEAN INC., a/s Gilles JEAN, 155, 

route 132 Ouest, Percé (Québec)  G0C 2L0

Un immeuble situé au 155, route 132 Ouest, Percé, ville de 
Percé, (Québec), G0C 2L0, connu comme étant formé :-

A. de la subdivision CINQ, de la subdivision QUATRE, du lot 
QUATRE CENT TRENTE-DEUX (Lot 432-4-5), cadastre officiel 
du Canton de Percé, circonscription foncière de Gaspé.

B. d’une partie de la subdivision SIX, de la subdivision QUATRE, 
du lot QUATRE CENT TRENTE-DEUX (partie 432-4-6), cadastre 
officiel du Canton de Percé, circonscription foncière de Gaspé, 
de figure irrégulière, mesurant :-

 Vers le Nord-Ouest, trente mètres et quarante-huit centimètres 
(30,48m);

 Vers le Nord-Est, trente-sept mètres et quatre-vingts centi-
mètres (37,80m), trente-deux mètres et trente-trois centi-
mètres (32,33m) et vingt-et-un mètres et vingt-huit centimètres 
(21,28m);

 Vers le Sud-Est, seize mètres et neuf centimètres (16,09m);
 Vers le Sud-Ouest, approximativement quatre-vingt-un mètres et 

soixante-dix-huit centimètres (81,78m);
 Et bornée comme suit :-
 Vers le Nord-Ouest : par la route 132 (lot 1223);
 Vers le Nord-Est : par les lots 432-4-5, 432-4-4 et 432-4-3;
 Vers le Sud-Est : par une partie du lot 432-4-6, propriété de Ville 

de Percé (la promenade);
 Vers le Sud-Ouest : par le lot 432-4-7;

SUPERFICIE : Cette parcelle de terrain possède une superficie 
approximative de deux mille cent cinquante-sept mètres carrés 
et cinq centièmes (2 157,05 m.c.).

C. d’une partie de la subdivision SEPT, de la subdivision QUA-
TRE, du lot QUATRE CENT TRENTE-DEUX (partie 432-4-7), 

cadastre officiel du Canton de Percé, circonscription foncière de 
Gaspé, de figure irrégulière, bornée et décrite comme suit :-

 Vers le Nord-Ouest : par une partie du lot 432-4-7, propriété du 
Gouvernement du Québec (stationnement) et par la route 132;

 Vers le Nord-Est : par le lot 432-4-6;
 Vers le Sud-Est : par une partie du lot 432-4-7, propriété de Ville 

de Percé;
 Vers le Sud : par une partie du lot 432-4-7, propriété du Gouver-

nement du Québec (stationnement);
 Vers le Sud-Ouest : par une partie du lot 432-4-7, propriété du 

Gouvernement du Québec (stationnement);
 Quant aux mesures, le point de départ se localise comme suit :-
 Partant du point « A » sur un plan dressé par Pierrot JONCAS, ar-

penteur-géomètre, le 13 octobre 1999, minute 3574, lequel point 
est situé à l’intersection des lots 432-4-6 et 432-4-7, et l’emprise 
sud-est de la route 132; de là, dudit point, successivement les 
points, directions et distances suivants :
POINTS DIRECTIONS DISTANCES (MÈTRES)
A vers B 119°33’20’’ quatre-vingt-un mètres et soixante-

dix-huit centimètres (81,78 m)
B vers S2 233°11’50’’ deux mètres et cinquante-huit cen-

timètres (2,58 m)
S2 vers Y 261°17’50’’ sept mètres et cinquante-six centi-

mètres (7,56m)
Y vers X  36°06’00’’ trois mètres et trente-deux centi-

mètres (3,32m)
X vers W 310°30’00’’ trois mètres et quatre-vingt-huit 

centimètres (3,88m)
W vers V 300°51’40’’ trente-cinq mètres et cinquante-

trois centimètres (35,53 m)
V vers U 299°42’20’’ trente-cinq mètres et quatre-vingt-

onze centimètres (35,91m)
U vers A  30°47’30’’ deux mètres et dix centimètres 

(2,10m)

SUPERFICIE :  Cette parcelle de terrain possède une superficie 
de deux cent neuf mètres carrés et quatre dixièmes (209,4 m.c.).

AVEC LES BÂTIMENTS y érigés, circonstances et dépendances.

SUJET, le cas échéant, aux droits qui pourraient être conser-
vés au profit de 2158-3331 Québec Inc. en vertu des articles 
2966 et 2968 C.C.Q., suite à la préinscription d’une demande 
en justice visant le transfert d’un bâtiment commercial situé à 
la Place du Quai, au 155-3, route 132 Ouest, secteur de Percé, 
Ville de Percé (Québec), G0C 2L0, abritant un restaurant occupé 
et exploité par 2158-3331 QUÉBEC INC. sous la dénomination 
sociale de “LA MAISON DU PÊCHEUR” et un bistro-café exploité 
par cette société par actions sous la dénomination sociale de 
“CAFÉ DE L’ATLANTIQUE”, et la reconnaissance d’un droit de 
propriété superficiaire sur les parcelles « 1 » et « 2 » ci-après 
décrites, savoir :

DÉSIGNATION :

PARCELLE 1

Une partie  de la subdivision SIX, de la subdivision QUATRE 
du lot QUATRE CENT TRENTE-DEUX (partie 432-4-6), cadastre 
officiel du Canton de Percé, dans la circonscription foncière de 
Gaspé, de figure irrégulière, bornée et décrite comme suit:

 vers le nord-ouest : par une partie du lot 432-4-6, propriété de 
Les Placements Gilles Jean Inc., mesurant le long de cette limite 
quatorze mètres et sept centimètres (14,07 m);

 vers le nord : par une partie du lot 432-4-6, propriété de Les 
Placements Gilles Jean Inc., mesurant le long de cette limite neuf 
mètres et cinquante-huit centimètres (9,58 m);

 vers le nord-est : par le lot 432-4-3, propriété de VILLE DE 
PERCÉ, mesurant le long de cette limite vingt-et-un mètres et 
vingt-huit centimètres (21,28 m); l’extrémité est de cette dernière 
ligne étant le premier point à rattacher;

 vers le sud-est : par une partie du lot 432-4-6, propriété de VILLE 
DE PERCÉ, mesurant le long de cette limite seize mètres et neuf 
centimètres (16,09 m);

 vers le sud-ouest : par une partie du lot 432-4-7, étant la parcelle 2 
ci-après décrite, mesurant le long de cette limite vingt-trois mètres 
et quatre-vingt-dix-neuf centimètres (23,99 m); l’extrémité est de 
cette dernière ligne étant le deuxième point à rattacher.

Points de rattachement

Le premier point à rattacher de ladite parcelle est situé à une 
distance d’un mètre et cinquante-trois centimètres (1,53 m) de 
l’intersection des lots 432-4-3, 432-4-6 et le Golfe Saint-Laurent.

Le deuxième point à rattacher de ladite parcelle est situé à une 
distance de sept mètres et soixante-et-onze centimètres (7,71 
m) de l’intersection des lots 432-4-6, 432-4-7 et le Golfe Saint-
Laurent.

Superficie:  Cette parcelle de terrain possède une superficie de 
quatre cent trente-deux mètres carrés et trois dixièmes (432,3 
m.c.).

PARCELLE 2

Une partie  de la subdivision SEPT, de la subdivision QUATRE 
du lot QUATRE CENT TRENTE-DEUX (partie 432-4-7), cadastre 
officiel du Canton de Percé, dans la circonscription foncière de 
Gaspé, de figure irrégulière, bornée et décrite comme suit:

 vers le nord-ouest : par une partie du lot 432-4-7, propriété du 
gouvernement du Québec, mesurant le long de cette limite trois 
mètres et trente-deux centimètres (3,32 m) et par une partie du 
lot 432-4-7, propriété de Les Placements Gilles Jean Inc., mesu-
rant le long de cette limite deux mètres et soixante-dix centi-
mètres (2,70 m);

 vers le nord-est : par une partie du lot 432-4-6, étant la parcelle 
1 ci-dessus décrite, mesurant le long de cette limite vingt-trois 
mètres et quatre-vingt-dix-neuf centimètres (23,99 m); l’extré-
mité est de cette dernière ligne étant le point à rattacher;

 vers le sud-est : par une partie du lot 432-4-7, propriété de VILLE 
DE PERCÉ, mesurant le long de cette limite deux mètres et cin-
quante-huit centimètres (2,58 m);

 vers le sud : par une partie du lot 432-4-7, propriété du gouver-
nement du Québec, mesurant le long de cette limite sept mètres 
et cinquante-six centimètres (7,56 m);

 vers le sud-ouest : par une partie du lot 432-4-7, propriété du 
gouvernement du Québec, mesurant le long de cette limite trois 
mètres et quatre-vingt-huit centimètres (3,88 m) et treize mètres 
et soixante-trois centimètres (13,63 m).

Point de rattachement

Le point à rattacher de ladite parcelle est situé à une distance de 
sept mètres et soixante-et-onze centimètres (7,71 mètres) de 
l’intersection des lots 432-4-6, 432-4-7 et le Golfe Saint-Laurent.

Superficie:  Cette parcelle de terrain possède une superficie de 
soixante-dix-huit mètres carrés et neuf dixièmes (78,9 m.c.).

L’immeuble mis en vente pour taxes est sujet aux servitudes 
existantes et plus spécialement d’une servitude pour l’installa-
tion d’une conduite de canalisation d’égout affectant le lot 432 
4 6 et constatée dans un jugement inscrit au registre sous le 
numéro 18 293 936, et une servitude de non-construction affec-
tant la partie du lot 432-4-7 et publiée au registre sous le numéro 
147198.  

L’immeuble est aussi sujet :-

i. au bornage intervenu entre le Gouvernement du Québec et Les 
Placements Gilles Jean Inc. publié au registre sous le numéro 
138 247.
ii. à différents baux publiés au registre foncier.
TAXES MUNICIPALES  .............................. 190 463,18 $
TAXES SCOLAIRES  ..................................... 8 371,65 $    
TOTAL  ................................................. 198 834,83 $

- Matricule 2576-35-0060
 LES PLACEMENTS GILLES JEAN INC., case postale 244, Percé 

(Québec)  G0C 2L0

Un immeuble situé aux 21-23, rue du Baril, en la Ville de Percé, 
(Québec), G0C 2L0, connu comme étant une partie de la subdi-
vision DEUX, du lot CINQ CENT SEPT (partie 507-2), cadastre 
officiel du Canton de Percé, circonscription foncière de Gaspé, 
de figure irrégulière, mesurant une largeur approximative de 
dix-neuf mètres et quatre-vingt-un centimètres (19,81m) et 
une profondeur approximative de trente mètres et quarante-
huit centimètres (30,48m), mais plus particulièrement mesuré 
comme suit :-

dix-neuf mètres et quatre-vingt-un centimètres (19,81m) vers 
le Nord-Est; huit mètres et vingt-trois centimètres (8,23m) vers 
le Sud-Est, quinze mètres et vingt-quatre centimètres (15,24m) 
vers l’Est; vingt-deux mètres et vingt-cinq centimètres (22,25m) 
et douze mètres et dix-neuf centimètres (12,19m) vers le Sud-
Ouest et trente mètres et quarante-huit centimètres (30,48m) 
vers le Nord-Ouest, et bornée comme suit :-

 Vers le Nord-Est : par une autre partie du lot 507-2, propriété de 
Les Placements Gilles Jean Inc.;

 Vers le Sud-Est : par le lot 507-3;
 Vers l’Est : par une partie du lot 488-6;
 Vers le Sud-Ouest : par une autre partie du lot 507-2, propriété 

de Les Placements Gilles Jean Inc.;
 Vers le Nord-Ouest : par une autre partie du lot 507-2, propriété 

de Les Placements Gilles Jean Inc.;

Point de rattachement : L’extrémité « sud » de la ligne « nord-est 
» se trouve située à  vingt-trois mètres et cinquante-trois centi-
mètres (23,53m) du point de rencontre des lots 503-3, 503-2, 
507-3 et 507-2, dudit cadastre.

AVEC LES BÂTIMENTS y érigés, circonstances et dépendances.

SUJET ledit immeuble aux servitudes existantes et plus spécia-
lement, l’immeuble bénéficie :-

i. d’une servitude de passage de tuyaux d’aqueduc et d’égout aux 
termes d’un acte de servitude publié au registre sous le numéro 
57 836.  Le fonds servant est constitué d’une partie du lot 497-2, 
dudit cadastre;
ii. des droits que peut conférer l’acte de servitude de passage 
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à pieds et en voiture publié au registre sous le numéro 61 819 
et référé dans l’acte publié sous le numéro 149 406.  Le fonds 
servant n’y est pas spécifiquement décrit.
TAXES MUNICIPALES  ................................. 6 169,86 $
TAXES SCOLAIRES  ........................................517,42 $
TOTAL  .................................................... 6 687,28 $

- Matricule 2576-35-7095
 JEAN, Gilles, 145, route 132 Est, Percé (Québec)  G0C 2L0

Un immeuble situé aux 27 et 29, rue du Baril, en la ville de Percé, 
(Québec), G0C 2L0, connu comme étant formé d’une partie de 
la subdivision DEUX, du lot CINQ CENT SEPT (partie 507-2), 
cadastre officiel du Canton de Percé, de figure rectangulaire, 
mesurant et borné comme suit :-

Le point de départ se localise comme suit :- partant du point 
3589, sur un plan accompagnant un certificat de localisation 
dressé par Pierrot JONCAS, arpenteur-géomètre, le 06 novembre 
2007, sous le numéro de minutes 5141, lequel est situé à une 
distance de trente-huit mètres et treize centièmes (38,13m), me-
surée selon un gisement de 108°20’48’’ du point 3519, lequel 
est situé à l’intersection des lots 503-2, 503-3, 507-2 et 507-3.

De là, dudit point 3589, successivement les points, directions et 
distances suivants :

POINTS DIRECTIONS DISTANCES (MÈTRES)
3589 vers 3591 233°50’26’’ trente mètres et quarante-huit 

centimètres (30,48m)
3591 vers 3571 323°50’26’’ vingt-et-un mètres et trente-

quatre centimètres (21,34 m)
3571 vers 3572   53°50’26’’ trente mètres et quarante-huit 

centimètres (30,48 m)
3572 vers 3589 143°50’26’’ vingt-et-un mètres et trente-

quatre centimètres (21,34 m)
Et bornée comme suit :-

 Vers le Nord-Ouest : par une partie du lot 507-2, propriété de Les 
Placements Gilles Jean Inc.;

 Vers le Nord-Est : par une partie du lot 507-2, propriété de Les 
Placements Gilles Jean Inc.;

 Vers le Sud-Est : par une partie du lot 507-2, propriété de Les 
Placements Gilles Jean Inc.;

 Vers le Sud-Ouest : par une partie du lot 507-2, propriété de Les 
Placements Gilles Jean Inc.

AVEC LES BÂTIMENTS y érigés, circonstances et dépendances.

SUPERFICIE : Cette parcelle possède une superficie de six cent 
cinquante mètres carrés et trois dixièmes (650,3 m.c.).

SUJET ledit immeuble aux servitudes existantes, le cas échéant.

Avec les droits que peut conférer l’acte de servitude de passage 
à pieds et en voiture publié au registre le 21 février 1973, sous le 
numéro 61 806, suivi d’un engagement de Les Placements Gilles 
Jean Inc. contenu dans l’acte publié sous le numéro 14 834 788 
et accordant « à l’acquéreur, ses successeurs ou ayants-droits, 
ou tout acquéreur subséquent le droit d’utiliser la route existante 
entre la propriété ci-haut décrite et la route 132 ». 

TAXES MUNICIPALES  ................................. 5 028,16 $
TAXES SCOLAIRES  ........................................429,32 $
TOTAL  .................................................... 5 457,48 $

- Matricule 2576-74-3085
 LÉTOURNEAU, François, 66, route 132 Ouest, Percé (Québec)  

G0C 2L0

Un immeuble situé au 66, route 132 Ouest, secteur de Percé, 
ville de Percé, (Québec), G0C 2L0, connu comme étant formé :-

A. de la subdivision TROIS du lot QUATRE CENT QUATRE-
VINGT-ONZE (Lot 491-3) du cadastre officiel du Canton de 
Percé, dans la circonscription foncière de Gaspé. 
B. de la subdivision QUATRE du lot QUATRE CENT QUATRE-
VINGT-ONZE (Lot 491-4) du cadastre officiel du Canton de 
Percé, dans la circonscription foncière de Gaspé. 

LE TOUTE AVEC LA MAISON y érigée, circonstances et dépen-
dances.

SUJET ledit immeuble aux servitudes existantes, le cas échéant.

TAXES MUNICIPALES  ................................. 4 551,43 $
TAXES SCOLAIRES  ........................................911,74 $  
TOTAL  ................................................... .5 463,17 $

SECTEUR CAP D’ESPOIR

-  Matricule 1166-78-7219
 DUGUAY, Françoise, 1558, Rang 2, Sainte-Thérèse-de-Gaspé 

(Québec) G0C 3B0

Un immeuble situé au 1558, chemin du rang 2, secteur de Cap 
d’Espoir, ville de Percé, (Québec), G0C 1G0, connu comme 
étant la subdivision DEUX du lot HUIT CENT TRENTE-QUATRE 
(Lot 834-2), cadastre officiel du  Canton de Percé, dans la cir-
conscription foncière de Gaspé. 

AVEC LA MAISON y érigée, circonstances et dépendances.

SUJET ledit immeuble aux servitudes existantes et plus spécia-
lement à une servitude d’utilité publique publiée au registre sous 
le numéro 80 147.

TAXES MUNICIPALES  ................................. 1 882,82 $
TAXES SCOLAIRES  ........................................316,44 $
TOTAL  .................................................... 2 199,26 $

-  Matricule 1265-29-1131
 DUGUAY, Françoise, 1556, Rang 2, Sainte-Thérèse-de-Gaspé 

(Québec) G0C 3B0

Un immeuble situé au 1556, chemin du rang 2, secteur de Cap 
d’Espoir, Ville de Percé, G0C 1G0, connu comme étant la sub-
division TROIS du lot HUIT CENT TRENTE-QUATRE (Lot 834-
3), cadastre officiel du Canton de Percé, dans la circonscription 
foncière de Gaspé. 

AVEC LA MAISON y érigée, circonstances et dépendances.

SUJET ledit immeuble aux servitudes existantes et, s’il y a lieu, à 
la servitude d’utilité publique publiée au registre sous le numéro 
80 147.

TAXES MUNICIPALES  ................................. 1 757,05 $
TAXES SCOLAIRES  ........................................286,57 $
TOTAL  .................................................... 2 043,62 $

- Matricule 1266-00-7199
 VALLÉE, Melissa, 1562, Rang 2, Sainte-Thérèse-de-Gaspé 

(Québec) G0C 3B0

UN IMMEUBLE situé au 1562, chemin du rang 2, secteur de Cap 
d’Espoir, Ville de Percé, (Québec), G0C 1G0, connu comme étant 
formé de la subdivision DEUX, du lot HUIT CENT TRENTE-CINQ 
(Lot 835-2), cadastre officiel du Canton de Percé, circonscription 
foncière de Gaspé.

AVEC LES BÂTIMENTS dessus érigés (remises), circonstances 
et dépendances.

SUJET ledit immeuble aux servitudes existantes et plus spécia-
lement à une servitude d’utilité publique publiée au registre sous 
le numéro 38 504; et bénéficiant  d’une servitude de passage 
publiée au registre sous les numéros 87 504 et 13 703 586.

TAXES MUNICIPALES  ................................. 2 382,33 $
TAXES SCOLAIRES  .....................................    718,99 $ 
TOTAL  .................................................... 3 101,32 $

-  Matricule 1266-28-1528
 LALONDE, Henri et DALLAIRE, Johanne, 1514, Rang 2, Sainte-

Thérèse-de-Gaspé (Québec) G0C 3B0

Un immeuble situé au 1514, chemin du rang 2, secteur de Cap 
d’Espoir, ville de Percé (Québec), G0C 1G0,  connu comme étant 
la subdivision UN du lot HUIT CENT VINGT-HUIT (Lot 828-1), 
du cadastre officiel du Canton de Percé, dans la circonscription 
foncière de Gaspé.

AVEC LA MAISON y érigée, circonstances et dépendances.

SUJET ledit immeuble aux servitudes existantes et plus spécia-
lement à une servitude d’utilité publique publiée au registre sous 
le numéro 38 428.  

TAXES MUNICIPALES  ................................. 4 183,87 $
TAXES SCOLAIRES  ........................................783,90 $
TOTAL  .................................................... 4 967,77 $

-  Matricule 1468-01-1525
 LANGLOIS, Gérald, 1177, Rang A, Cap d’Espoir (Québec) G0C 

1G0

Un immeuble situé au 1177, chemin du rang A, secteur de Cap 
d’Espoir, ville de Percé (Québec), G0C 1G0, étant une partie 
du lot NEUF CENT VINGT-SIX (partie 926), du cadastre officiel 
du Canton de Percé, dans la circonscription foncière de Gaspé, 
mesurant en largeur, direction Nord-Sud, approximativement 
quatre-vingt-quinze mètres et dix centimètres (95,10m); dans 
sa ligne Sud, approximativement trente-six mètres et quatre-
vingt-neuf centimètres (36,89m); dans sa ligne Nord, approxi-
mativement quarante-cinq mètres et onze centimètres (45,11m), 
et bornée comme suit :-

 Vers le nord : par une autre partie du lot 926, propriété de Roméo 
SWEENEY ou ayants droit;

 Vers l’est : par le trait carré du deuxième rang;
 Vers le sud : par le lot 925, propriété de Roméo SWEENEY ou 

ayants droit;
 Vers l’ouest : par une autre partie du lot 926 étant l’emprise du 

chemin du rang A;

AVEC LA MAISON y érigée, circonstances et dépendances.

SUJET ledit immeuble aux servitudes existantes, le cas échéant.

TAXES MUNICIPALES  ................................. 4 981,39 $
TAXES SCOLAIRES  ........................................864,88 $    
TOTAL  .................................................... 5 846,27 $

- Matricule 1671-17-6080
 GRANT THORNTON POIRIER LIMITED, syndic à l’actif de 

Marco AUBÉ, failli, 133, rue Prince William, suite 401, Saint-

John (Nouveau Brunswick) E2L 2B5

Un immeuble sans numérotation civique situé dans le secteur de 
Cap d’Espoir, ville de Percé (Québec), G0C 1G0, connu comme 
étant formé:

A. d’une partie du lot SEPT CENT DIX-SEPT (partie 717), du 
cadastre officiel du canton de Percé, circonscription foncière de 
Gaspé, de figure irrégulière, mesurant une largeur approximative 
de soixante-six mètres et cinquante-neuf centimètres (66,59 m) 
et bornée comme suit:

 Vers le nord : par une partie du lot 716, propriété de Suzanne 
VAN LITH;

 Vers le sud-est : par le lot 717-1;
 Vers le sud : par la partie du lot 718 ci-après décrite;
 Vers l’ouest : par la ligne de division entre le deuxième rang et le 

rang A.

NON BÂTIE.

B. d’une partie du lot SEPT CENT DIX-HUIT (partie 718), du 
cadastre officiel du canton de Percé, circonscription foncière de 
Gaspé, de figure irrégulière, mesurant toute la largeur dudit lot, 
soit dans sa ligne est cent mètres et cinquante-trois centimètres 
(100,53 m), et bornée comme suit:

 Vers l’ouest : par la ligne de division entre le deuxième rang et le 
rang A;

 Vers le nord : par la partie du lot 717 ci-dessus décrite;
 Vers l’est : par les lots 718-3 et 718-2, propriété de Normand 

DUGUAY;
 Vers le sud : par une partie du lot 719.

NON BÂTIE.

Se trouvant dans une situation d’enclave et, s’il y a lieu, sujet 
aux servitudes d’utilité publique publiées au registre sous les 
numéros 38 366 et 38 367.

TAXES MUNICIPALES  ....................................931,07 $
TAXES SCOLAIRES  ......................................... 95,38 $
TOTAL  .................................................... 1 026,45 $  

- Matricule 1671-59-3080
 GRANT THORNTON POIRIER LIMITED, syndic à l’actif de 

Marco AUBÉ, failli, 133, rue Prince William, suite 401, Saint-
John  (Nouveau Brunswick) E2L 2B5

Un immeuble sans numérotation civique situé dans le secteur de 
Cap d’Espoir, ville de Percé (Québec), G0C 1G0, connu comme 
étant formé de:

A. une partie du lot SEPT CENT TREIZE (partie 713), du cadastre 
officiel du canton de Percé, circonscription foncière de Gaspé, de 
figure irrégulière, mesurant toute la largeur du lot, soit approxi-
mativement cent quarante mètres et quatre-vingt-deux centi-
mètres (140,82 m), et étant bornée comme suit:

 Vers le nord : par une partie du lot 712 et par la rivière l’Anse-à 
Beaufils;

 Vers l’est et vers le nord-est : par la rivière l’Anse-à Beaufils;
 Vers le sud : par la partie du lot 714 ci-après décrite;
 Vers l’ouest : par la ligne de division entre le deuxième rang et le 

rang A.

NON BÂTIE.

B. une partie du lot SEPT CENT QUATORZE (partie 714), du 
cadastre officiel du canton de Percé, circonscription foncière de 
Gaspé, de figure irrégulière, mesurant une largeur approxima-
tive de cent trente-deux mètres et soixante-dix-sept centimètres 
(132,77 m), et étant bornée comme suit:

 Vers l’ouest : par la ligne de division entre le deuxième rang et le 
rang A;

 Vers le nord : par la partie du lot 713 ci-dessus décrite;
 Vers le nord-est : par la rivière de l’Anse-à-Beaufils; 
 Vers l’est : par le chemin du deuxième rang;
 Vers le sud : par une partie du lot 715, propriété de Mireille CRÉ-

PEAU et par la partie du lot 715 ci-après décrite.

NON BÂTIE.

C. une partie du lot SEPT CENT QUINZE (partie 715), du ca-
dastre officiel du canton de Percé, circonscription foncière de 
Gaspé, de figure irrégulière, mesurant une largeur approximative 
de soixante-six mètres et trente-neuf centimètres (66,39 m), et 
étant bornée comme suit:

 Vers l’ouest : par la ligne de division entre le deuxième rang et le 
rang A;

 Vers le nord : par une partie du lot 714, ci-dessus décrite;
 Vers l’est : par une autre partie du lot 715, propriété de Mireille 

CRÉPEAU (ligne passant au centre du ruisseau);
 Vers le sud : par une partie du lot 716, propriété de Susan VAN LITH.

NON BÂTIE.

SUJET ledit immeuble aux servitudes existantes et tout spéciale-
ment à une servitude d’utilité publique publiée au registre sous 
le numéro 38 365.  

TAXES MUNICIPALES  ................................. 2 041,16 $
TAXES SCOLAIRES  ........................................243,27 $
TOTAL  .................................................... 2 284,43 $
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SECTEUR VAL D’ESPOIR

- Matricule 0872-20-9085
 CHOUINARD, Hubert, 1567, chemin de Val d’Espoir, Val 

d’Espoir (Québec) G0C 3G0

Un immeuble situé au 1567, chemin de Val d’Espoir, secteur de 
Val d’Espoir, ville de Percé (Québec), G0C 3G0, connu comme 
étant formé de:

A. la subdivision DEUX du lot MILLE CENT DIX-NEUF (Lot 1119-
2), cadastre officiel du canton de Percé, circonscription foncière 
de Gaspé.
B. une partie du lot MILLE CENT DIX-NEUF (partie 1119), ca-
dastre officiel du canton de Percé, circonscription foncière de 
Gaspé, mesurant vers le nord-ouest cent trente-cinq mètres et 
vingt-huit centimètres (135,28 m) et étant bornée comme suit:

 Vers le nord-ouest : par le lot 1119-2;
 Vers le nord- est : par une autre partie du lot 1119, propriété de 

Michel CHOUINARD;
 Vers le sud-est : par le rang 3;
 Vers le sud-ouest : par une partie du lot 1120, propriété d’Yves BOUFFARD.

AVEC LA MAISON y érigée, circonstances et dépendances.

SUJET ledit immeuble aux servitudes existantes, le cas échéant.

TAXES MUNICIPALES  ................................. 1 240,21 $
TAXES SCOLAIRES  ........................................  34,81 $
TOTAL  .................................................... 1 275,02 $

- Matricule 1476-92-6030
 BLAIS, Diane, 965, des Gros Arbres, Mascouche (Québec) J7L 0C4

Un immeuble sans numérotation civique situé en front sur le 
chemin de Val d’Espoir, secteur de Val d’Espoir, ville de Percé, 
(Québec), G0C 3G0, connu comme étant une partie du lot MILLE 
CENT QUATRE-VINGT-UN (partie 1181), cadastre officiel du 
Canton de Percé, circonscription foncière de Gaspé, mesurant:-

Dans ses lignes Nord-Ouest et Sud-Est, cinquante-et-un mètres 
et quatre-vingt-deux centimètres (51,82m);

Dans ses lignes Nord-Est et Sud-Ouest, quatre-vingt-onze 
mètres et quarante-quatre centimètres (91,44m);

Et borné comme suit:-

 Vers le Nord-Ouest : Par une partie du lot 1181, propriété de 
Michel BLAIS;

 Vers le Nord-Est : Par une autre partie du lot 1181, propriété de 
Réjean BLAIS; 

 Vers le Sud-Est : Par une autre partie du lot 1181 étant l’emprise 
du chemin de Val d’Espoir;

 Vers le Sud-Ouest : Par une partie du lot 1180;

NON bâti. 

SUJET ledit immeubles aux servitudes existantes et plus parti-
culièrement aux servitudes d’utilité publique publiées au registre 
sous les numéros 38 870 et 93 167.

TAXES MUNICIPALES  ....................................  60,86 $
TAXES SCOLAIRES  ...........................................0,09 $
TOTAL  ........................................................ 60,95 $

- Matricule 1477-52-1030
 BLAIS, Michel, 1386, chemin de Val-d’Espoir, Val d’Espoir 

(Québec) G0C 3G0

Un immeuble sans numérotation civique situé dans le secteur de 
Val d’Espoir, Ville de Percé, (Québec), G0C 3G0, connu comme 
étant une partie du lot MILLE CENT QUATRE-VINGT-UN (par-
tie 1181), cadastre officiel du Canton de Percé, circonscription 
foncière de Gaspé, correspondant en largeur à la demie ouest 
du susdit lot, soit approximativement cent trente-six mètres et 
soixante centimètres (136,60m), et borné comme suit :-

 Vers le Nord-Ouest : par la ligne de division entre le Canton de 
Percé et le Canton de Malbaie;

 Vers le Nord-Est : par une autre partie du lot 1181, propriété de 
Réjean BLAIS;

 Vers le Sud-Est : par une autre partie du lot 1181, propriété de 
Réjean BLAIS et une autre partie du lot 1181, propriété de Diane 
BLAIS, cette limite étant située à quatre-vingt-onze mètres et 
quarante-quatre centimètres (91,44m) au nord-ouest du chemin 
de Val d’Espoir (autre partie du lot 1181);

 Vers le Sud-Ouest : par une partie du lot 1180;

NON bâti.

SUJET ledit immeubles aux servitudes existantes et plus spécia-
lement aux servitudes d’utilité publique publiées au registre sous 
les numéros 38 870, 132 377 et 138 127.

En outre, l’immeuble bénéficie d’une servitude de passage par 
tout mode de locomotion créée dans l’acte publié au registre 
sous le numéro 142 170.  

TAXES MUNICIPALES  ....................................396,84 $
TAXES SCOLAIRES  ........................................107,35 $
TOTAL  .......................................................504,19 $

SECTEUR BRIDGEVILLE

- Matricule 1684-89-4070
 LEMESURIER, Herbert, 744, route 132 Est, Bridgeville (Qué-

bec) G0C 1A0

Un immeuble situé au 744, route 132 Est, secteur de Bridgeville, 
Ville de Percé, (Québec), G0C 1A0, connu comme étant formé :-

A. d’une partie du lot DIX-SEPT « B » (parite 17B), rang 1 Sud, 
cadastre officiel du Canton de Malbaie, circonscription foncière 
de Gaspé, mesurant en largeur approximativement quarante-
deux mètres et six centimètres (42,06m) à partir d’une distance 
de soixante-trois mètres et soixante-et-un centimètres (63,61m) 
de la route 132, soit plus ou moins dix-sept mètres et soixante-
huit centimètres (17,68m) le long de la route 132 et approxima-
tivement vingt-quatre mètres et trente-huit centimètres (24,38m) 
le long de la limite « sud-ouest » de la propriété de John Alfred 
LEMESURIER, par la profondeur dudit lot comprise entre, d’une 
part, la route 132 et une autre partie du lot 17B appartenant à 
John Alfred LEMESURIER, et, d’autre part, la ligne de division 
entre le rang 1 Sud et le rang 2 Sud, et bornée comme suit :-

 Vers le Nord-Ouest : par la partie du lot 17C ci-après décrite;
 Vers le Nord-Est : par une autre partie du lot 17B, étant l’emprise 

de la route 132, et par une partie du lot 17B, propriété de John 
Alfred LEMESURIER;

 Vers le Sud-Est : par une partie du lot 17B, propriété de John 
Alfred LEMESURIER et par une partie du lot 17B appartenant à 
Sean Derek VIBERT;

 Vers le Sud-Ouest : par la ligne de division entre le rang 1 sud et 
le rang 2 sud;
B. d’une partie du lot DIX-SEPT « C » (Partie 17C), rang 1 Sud, 
cadastre officiel du Canton de Malbaie, circonscription foncière 
de Gaspé, mesurant vers le Nord-Ouest, huit cent soixante-dix 
mètres et soixante-dix-sept centimètres (870,77m); et bornée 
comme suit :-

 Vers le Nord-Ouest : par le lot 17C-1;
 Vers le Nord-Est : par une autre partie du lot 17C, étant l’emprise 

de la route 132;
 Vers le Sud-Est : par la partie du lot 17B ci-avant décrite;
 Vers le Sud-Ouest : par la ligne de division entre le rang 1 sud et 

le rang 2 sud;

LE TOUT AVEC LA MAISON y érigée, circonstances et dépen-
dances.

SUJET ledit immeuble aux servitudes existantes, le cas 
échéant. 

TAXES MUNICIPALES  ................................. 1 932,28 $
TAXES SCOLAIRES  ........................................322,48 $    
TOTAL  .................................................... 2 254,76 $

- Matricule 1784-31-2411
 CHICOINE, Ralph, 2665, rue Rozel, Montréal (Québec)  H3K 1T2

Un immeuble sans numérotation civique situé dans le secteur 
Bridgeville, ville de Percé (Québec), G0C 1A0, connu et désigné 
comme étant une partie du lot TREIZE « C » (partie 13C), rang 
1 Sud, cadastre officiel du Canton de Malbaie, circonscription 
foncière de Gaspé, de figure irrégulière, mesurant en largeur 
approximativement quarante-sept mètres et soixante-et-onze 
centimètres (47,71m), soit cinquante mètres et trente-huit cen-
timètres (50,38m) dans sa ligne « nord-est », et borné comme 
suit :-

 Vers le Nord-Ouest : par une partie du lot 14A;
 Vers le Nord-Est : par le lot 13C-1;
 Vers le Sud-Est : par une autre partie du lot 13C;
 Vers le Sud-Ouest : par le rang 2 Sud;

Les lignes « nord-ouest » et « sud-est » sont le prolongement 
des lignes « nord-ouest » et « sud-est » du lot 13C-1, dudit 
cadastre.

NON BÂTIE.

SUJET ledit immeuble aux servitudes existantes, le cas échéant. 
L’immeuble bénéficie d’une servitude de passage dans la partie 
« nord-ouest » du lot 13C-1, publiée au registre sous le numéro 
120 615.

TAXES MUNICIPALES  ..................................... 70,26 $
TAXES SCOLAIRES  ......................................... 17,10 $    
TOTAL  ........................................................ 87,36 $

- Matricule 1884-12-7013
 WARREN, Roger et MERCIER, Carmen 629, route 132 Est, 

Bridgeville (Québec) G0C 1A0

Un immeuble situé au 629, route 132 Est, secteur de Bridgeville, 
ville de Percé, (Québec), G0C 1A0, étant une partie du lot DOUZE 
« D » (partie 12D), du rang 1 Sud, cadastre officiel du Canton 
de Malbaie, circonscription foncière de Gaspé, mesurant trente 
mètres et quarante-huit centimètres (30,48m) de largeur, direc-
tion « nord-sud », par une profondeur de quarante-cinq mètres 
et soixante-douze centimètres (45,72m), direction « est-ouest », 
et bornée comme suit :-

 Vers le Nord-Ouest : Par une partie du lot 12E;

 Vers le Nord-Est et Vers le Sud-Est : Par une autre partie du lot 
12D, propriété de Lucie REHEL;

 Vers le Sud-Ouest : Par la route 132, montrée à l’originaire;

AVEC LA MAISON y érigée, circonstances et dépendances.

SUJET ledit immeuble aux servitudes existantes, le cas échéant.

TAXES MUNICIPALES  ................................. 1 408,05 $
TAXES SCOLAIRES  ........................................267,45 $
TOTAL  .................................................... 1 675,50 $

- Matricule 1983-44-5198
 HAMON, Rachel, 529, route 132 Est, Bridgeville (Québec) G0C 1A0

UN IMMEUBLE situé au 529, route 132 Est, secteur de Bridge-
ville, ville de Percé, (Québec), G0C 1A0, connu comme étant 
formé :-

A. DE TOUS LES DROITS, TITRES ET INTÉRÊTS de la contri-
buable dans une partie du lot SEPT « B » (partie 7B), rang 1 
Sud, cadastre officiel du Canton de Malbaie, circonscription fon-
cière de Gaspé, mesurant approximativement douze mètres et 
quatre-vingts centimètres (12,80m) de largeur et bornée comme 
suit :-

 Vers le Nord-Ouest : par la partie du lot 7C ci-après décrite;
 Vers le Nord-Est : par le « Barachois de Malbaie »;
 Vers le Sud-Est : par une autre partie du lot 7B propriété d’Hélène 

FRANCIS et autres;
 Vers le Sud-Ouest : par une autre partie du lot 7B, étant l’emprise 

de la route 132;
B. d’une partie du lot SEPT « C » (partie 7C), rang 1 Sud, ca-
dastre officiel du Canton de Malbaie, circonscription foncière 
de Gaspé, mesurant approximativement dix-huit mètres et cin-
quante-neuf centimètres (18,59m) de largeur et bornée comme 
suit :-

 Vers le Nord-Ouest : par une partie du lot 7C, propriété de Ri-
chard FRANCIS;

 Vers le Nord-Est : par le « Barachois de Malbaie »;
 Vers le Sud-Est : par la partie du lot 7B ci-avant décrite;
 Vers le Sud-Ouest : par une autre partie du lot 7C, étant l’emprise 

de la route 132;

AVEC LA MAISON y érigée, circonstances et dépendances.

SUJET ledit immeuble aux servitudes existantes, le cas 
échéant. 

TAXES MUNICIPALES  ................................. 2 434,41 $
TAXES SCOLAIRES  ..............................................  -0-
TOTAL  .................................................... 2 434,41 $

SECTEUR DE BARACHOIS

- Matricule 2588-44-1518
 MCKOY, Grace, c/o Kathleen MCKOY, 151, Riverview, app. 

306, Lasalle (Québec)  H8R 3R9

Un immeuble sans numérotation civique situé en front sur 
la route 132 Est dans le secteur de Barachois, ville de Percé 
(Québec), G0C 1A0 connu comme étant le lot numéro QUATRE 
MILLIONS HUIT CENT QUATRE-VINGT-DIX-NEUF MILLE TROIS 
CENT CINQ (Lot 4 899 305) du Cadastre du Québec dans la cir-
conscription foncière de Gaspé.

NON BÂTI.

SUJET ledit immeuble aux servitudes existantes, le cas échéant.

TAXES MUNICIPALES  ....................................422,10 $      
TAXES SCOLAIRES  ........................................278,63 $     
TOTAL  .......................................................700,73 $   

SECTEUR SAINT-GEORGES-DE-MALBAIE

- Matricule 2191-89-1085
 Sandra ROONEY, et JOHNSON, Clinton (Succession Sandra 

ROONEY et Clinton JOHNSON) 350, chemin Bougainville, 
Saint-Georges de Malbaie (Québec) G0C 2X0

Un immeuble situé au 358, chemin Bougainville, secteur Saint-
Georges-de-Malbaie, ville de Percé (Québec), G0C 2X0, connu 
comme étant le lot numéro QUATRE MILLIONS NEUF CENT 
MILLE CINQUANTE-QUATRE (Lot 4 900 054) du Cadastre du 
Québec dans la circonscription foncière de Gaspé.

AVEC LA MAISON y érigée, circonstances et dépendances.

SUJET ledit immeuble aux servitudes existantes et plus spécia-
lement à une servitude de passage en faveur du lot 4 900 055 
publiée au registre sous le numéro 12 775 489.

TAXES MUNICIPALES  ................................. 1 420,61 $
TAXES SCOLAIRES  ........................................145,25 $
TOTAL  .................................................... 1 565,86 $

- Matricule 2191-89-7286
 LEMIEUX, LORIE, 20, 5e Avenue, Verdun (Québec)  H4G 2Y9

Un immeuble sans numérotation civique situé sur le che-
min Bougainville, secteur de Saint-Georges-de-Mal-
baie, ville de Percé (Québec), G0C 2X0, connu comme 
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étant le lot numéro QUATRE MILLIONS 
NEUF CENT MILLE CINQUANTE-CINQ  
(Lot 4 900 055) du Cadastre du Québec dans la 
circonscription foncière de Gaspé.

NON BÂTI.

SUJET ledit immeuble aux servitudes exis-
tantes, le cas échéant.

En outre, l’immeuble bénéficie d’une servitude 
de passage sur le lot 4 900 054 publiée au 
registre sous le numéro 12 775 489.  

TAXES MUNICIPALES  .............. 22,39 $ 
TAXES SCOLAIRES  .......................  -0-   
TOTAL  ................................. 22,39 $

- Matricule 2193-20-2199
 COMEAU, Alexander et LAFLAMME, Gertrude, 

30, route de la Pointe-Saint-Pierre, Saint 
Georges-de-Malbaie (Québec) G0C 2X0

Un immeuble situé au 433, chemin Bougain-
ville, secteur Saint-Georges-de-Malbaie, ville 
de Percé (Québec), G0C 2X0, connu comme 
étant le lot numéro QUATRE MILLIONS NEUF 
CENT MILLE QUARANTE-NEUF (Lot 4 900 
049) du Cadastre du Québec dans la circons-
cription foncière de Gaspé. 

AVEC LA MAISON y érigée, circonstances et 
dépendances.

SUJET ledit immeuble aux servitudes exis-
tantes, le cas échéant.

TAXES MUNICIPALES  .......... 2 306,15 $
TAXES SCOLAIRES  .................317,01 $
TOTAL  ............................. 2 623,16 $

- Matricule 2193-53-0751
 COLLIN, Edouard, 14 855, avenue des Pins, 

app. 3, St-Hyacinthe (Québec)  J2R 1Y1

Un immeuble sans numérotation civique situé 
en front sur le chemin Bougainville, secteur 
de Saint-Georges-de-Malbaie, ville de Percé 
(Québec), G0C 2X0, connu comme étant le 
lot numéro QUATRE MILLIONS HUIT CENT 
QUATRE-VINGT-DIX-NEUF MILLE SIX CENT 
VINGT-TROIS (Lot 4 899 623) du Cadastre 
du Québec dans la circonscription foncière de 
Gaspé.

NON BÂTI.

SUJET ledit immeuble aux servitudes exis-
tantes, le cas échéant.

TAXES MUNICIPALES  .............221,34 $ 
TAXES SCOLAIRES  .................. 29,34 $    
TOTAL  ...............................  250,68 $

- Matricule 2291-39-2438
 JOHNSON, Alina, 358, chemin Bougainville, 

Saint Georges-de-Malbaie (Québec) G0C 2X0

Un immeuble situé au 354, chemin Bougain-
ville, secteur Saint-Georges-de-Malbaie, ville 
de Percé (Québec), G0C 2X0, connu comme 
étant le lot numéro QUATRE MILLIONS HUIT 
CENT QUATRE-VINGT-DIX-NEUF MILLE QUA-
TRE CENT SOIXANTE-DEUX (Lot 4 899 462) 
du Cadastre du Québec dans la circonscription 
foncière de Gaspé.

AVEC LA MAISON y érigée, circonstances et 
dépendances.

SUJET ledit immeuble aux servitudes exis-
tantes, le cas échéant.

TAXES MUNICIPALES  .......... 1 481,01 $
TAXES SCOLAIRES  .................205,29 $
TOTAL  ............................. 1 686,30 $

- Matricule 2291-39-6591
 ROONEY, Sandra et JOHNSON, Clinton (suc-

cession Sandra ROONEY et Clinton JOHNSON) 
350, chemin Bougainville, Saint-Georges de 
Malbaie (Québec) G0C 2X0

Un immeuble sans numérotation civique situé 
sur le chemin Bougainville, secteur Saint-
Georges-de-Malbaie, ville de Percé (Québec), 
G0C 2X0, connu comme étant le lot numéro 
QUATRE MILLIONS HUIT CENT QUATRE-
VINGT-DIX-NEUF MILLE QUATRE CENT 
SOIXANTE-TROIS (Lot 4 899 463) du Cadastre 
du Québec dans la circonscription foncière de 
Gaspé.

NON BÂTI.

Se trouvant dans une situation d’enclave.

SUJET ledit immeuble aux servitudes existantes, 
le cas échéant.

TAXES MUNICIPALES  .................. 55,25 $      
TAXES SCOLAIRES  .......................8,97 $      
TOTAL  .................................... 64,22 $   

- Matricule 2293-98-9062
 LANDRY, Normand, 621, chemin St Isidore,  

St-Lin-des-Laurentides (Québec) J5M 2V4

Un immeuble sans numérotation civique situé 
dans le secteur de Saint-Georges-de-Malbaie, Ville 
de Percé (Québec), G0C 2X0, connu comme étant 
le lot numéro QUATRE MILLIONS NEUF CENT 
MILLE TROIS CENT CINQUANTE-SIX (Lot 4 900 
356) du Cadastre du Québec dans la circonscrip-
tion foncière de Gaspé.

NON BÂTI.

SUJET ledit immeuble aux servitudes existantes, 
le cas échéant.

TAXES MUNICIPALES  .................733,67 $      
TAXES SCOLAIRES  ....................156,03 $
TOTAL  ...................................889,70 $   

- Matricule 2487-94-3115
 CHICOINE, Ronald et BOYLE, Béatrice, 1368, 

rue de Belle-Anse, Saint-Georges-de-Malbaie  
(Québec)  G0C 2X0

Un immeuble situé 1368, rue de Belle-Anse, sec-
teur de Saint-Georges-de-Malbaie, ville de Percé 
(Québec), G0C 2X0, connu comme étant le lot 
numéro QUATRE MILLIONS NEUF CENT MILLE 
CENT DOUZE (Lot 4 900 112) du Cadastre du 
Québec dans la circonscription foncière de Gaspé.

AVEC LA MAISON y dessus érigée, circonstances 
et dépendances.

SUJET ledit immeuble aux servitudes existantes, 
le cas échéant.

TAXES MUNICIPALES  ..............  2 296,45 $
TAXES SCOLAIRES  ..................   437,72 $
TOTAL  ................................ 2 734,17 $  

- Matricule 2687-64-8165
 CHICOINE, Helene et ROBERTS, Russell Vin-

cent, 7772, rue Georges, app. 125, Ville Lasalle 
(Québec) H8P 1C9

Un immeuble situé au 1454, route 132 Est, sec-
teur de Saint-Georges-de-Malbaie, ville de Percé  
(Québec), G0C 2X0, connu comme étant le lot 
numéro QUATRE MILLIONS HUIT CENT QUATRE-
VINGT-DIX-NEUF MILLE TROIS CENT CINQUANTE-
DEUX (Lot 4 899 352) du Cadastre du Québec dans 
la circonscription foncière de Gaspé.

AVEC LA MAISON y érigée, circonstances et dé-
pendances.

SUJET ledit immeuble aux servitudes existantes, 
le cas échéant.

TAXES MUNICIPALES  ...............2 154,57 $    
TAXES SCOLAIRES  ....................668,27 $
TOTAL  .................................2 822,84 $

- Matricule 2887-85-9280
 COMEAU, Alexander et LAFLAMME, Gertrude, 

30, route de la Pointe-Saint-Pierre, Saint 
Georges-de-Malbaie (Québec) G0C 2X0

Un immeuble situé au 30, route de la Pointe-Saint-
Pierre, secteur de Saint-Georges-de-Malbaie, ville 
de Percé (Québec), G0C 2X0, connu comme étant 
le lot numéro QUATRE MILLIONS NEUF CENT 
MILLE QUATRE CENT VINGT-HUIT (Lot 4 900 
428) du Cadastre du Québec dans la circonscrip-
tion foncière de Gaspé.

AVEC LA MAISON y érigée, circonstances et dé-
pendances.

SUJET ledit immeuble aux servitudes existantes, 
le cas échéant.

TAXES MUNICIPALES  ...............3 385,72 $    
TAXES SCOLAIRES  ....................305,09 $    
TOTAL  .................................3 690,81 $

Percé, ce 4e jour de février 2015.

________________________________

Gemma Vibert, 
Greffière
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MÉTAMORPHOSE. Si votre journal était un 
gadget électronique, nous dirions que la nou-
velle génération que nous lançons aujourd'hui 
est révolutionnaire, autant au niveau du look 
que des fonctionnalités. Que les changements 
sont majeurs et qu'ils ont été apportés afin de 
rendre l'expérience de l'utilisateur encore plus 
agréable et intéressante. 

Si votre journal était une personne, on parlerait 
d'une transformation extrême ou d'un «makeo-
ver», comme disent les anglophones. 

S'il s'agissait d'une maison, on se targuerait 
d'avoir redécoré toutes les pièces et d'avoir solidi-
fié les fondations. 

Mais puisqu'il s'agit d'un journal et que vous le 
tenez entre vos mains, feuilletez-le et découvrez-
le! Vous verrez et saisirez alors l'ampleur du chan-
gement apporté à votre journal préféré. 

Originalité, créativité et 
interactivité 

L'objectif de cette transformation: offrir plus de 
contenu à nos lecteurs, mais également un environ-
nement où il fait bon lire, plus attrayant et 
stimulant.  

Nos unes feront jaser, tout comme la profon-
deur et l'originalité de notre contenu. Sans compter 
les nombreux compléments d'information et 
boîtes graphiques qui viendront embellir et enrichir 
nos pages. Bref, nous voulions vous offrir plus d'ar-
ticles, de brèves, de photos, d'éléments visuels, de 
couleurs… et de plaisir!

À vos marques, prêts, découvrez!

La direction

Nouveau look, nouvelle philosophie
Version revue et modernisée du Journal Le Havre

100 ans des Fermières 
Pour souligner les 100 ans des Cercles de 

Fermières au Québec (CFQ), le Cercle de Fermières 
de Bridgeville organise un déjeuner à la salle muni-
cipale de l’endroit le 22 février à compter de 9 h au 
coût de 8 $ pour les adultes et 3 $ pour les enfants 
de moins de 12 ans. Ce déjeuner organisé en colla-
boration avec le Club de l’Âge d’O St-Paul de 
Bridgeville. Par la suite, c’est la journée porte 
ouverte à notre local. Plusieurs ateliers sont organi-
sés dont l’histoire des Cercles de Fermières et de 
notre Cercle. Nous vous invitons à vous joindre à 
nous pour confectionner un bout de notre tricot 
graffiti. Café et gâteau du 100e anniversaire des 
CFQ seront servis en après-midi. Bienvenue à toute 
la population. (A.L.) (Photo TC Media – Gracieuseté)



appartements à louer
Logements /g  

  l

2-1/2, 3-1/2, 4-1/2, chauffés, 
éc l a i r és .  418-782-5395 ,  
418-782-6463

3-1/2, Chandler, possibilité 
chauffé/ éclairé,  avec réfé-
rences  seu lement ,  l i b re ,  
418-680-3446

4-1/2, L'Anse-à-Beaufils, pas 
d'animaux, 4-1/2, Ste-Thérè-
se, 514-601-2773

À Chandler:  3-1/2, 4-1/2, 
chauffés/ éclairés, chiens in-
terdits 418-689-3799 messa-
ge

CHANDLER: 3-1/2  près cen-
tre-ville, entrées laveuse/ sé-
cheuse, stationnement, non 
chauffé, non éclairé, référen-
ces demandées, libre immé-
diatement, 418-689-5521

On demande

! Cherche maison à 2 lo-
gements à louer entre 
Cap d'Espoir et Pabos. 
418-782-5026

Divers à vendre

SCIERIES Mobiles à partir de 
4,397$ Coupez bois de toutes 
dimensions avec votre propre 
scierie à ruban portative. Info 
& DVD gratuits, www.Scie-
r i e s N o r w o o d . c a / 4 0 0 Q N  
1 -800 -408-9995 ,  pos t e :  
400QN.

Astrologie/occultisme

!  L e s  v o y a n t s ( e s )  d e  
Connexion Médium attendent 
v o s  a p p e l s  2 4 h / 2 4  
1-900-789-1818 Cellulaire 
#(carré) 1818. Carte de cré-
dit, 1-866-779-1454, obtenez 
5 minutes gratuites, entrer le 
p r o m o - c o d e  9 9 8 5 7  
www.connexionmedium.com

ANITA Sorel, 40 ans d'expé-
rience de la voyance. Des ré-
ponses à vos questions les 
plus intimes en toute discré-
t ion.  Té l . :  514-764-7754 
(2.99$/ min)

ATTENTION: MediumQuebec, 
le service de voyance #1 au 
Québec, change de numéros, 
les meilleurs voyant(e)s du 
Québec vous attendent main-
tenant au 1-800-332-1036. 
Depuis votre cellulaire, faites 
le # (carré) 3993. Pour les 
voir et mieux les connaître: 
www.MediumQuebec.com

AURÉLIA, médium pure, don 
de naissance, ne pose stricte-
ment aucune question, ré-
ponses et dates précises. 
514-800-0337 (5$ les 5 pre-
mières minutes, Visa/ Mas-
tercard) ou 514-764-7750 
(2.99$/ min.)

vices diversSer

SAAQ- SAAQ- SAAQ Victime 
d'un accident automobile? 
Vous avez des blessures? 
Contactez-nous. Consultation 
gratuite. M. Dion Avocats,  
tél: 1-855-282-2022 
www.avocatsaaq.com

vices diversSer

SERVICE Rencontre. Rela-
tions Long-terme. Essayez 
g r a t u i t e m e n t ! ! !  
1-888-451-7661. Appelez 
#7878 ou 1-866-634-8995. 
Adulte 1 à 1 en direct appe-
lez :  1 -877-347-9242.  ou  
#5015. Rencontrez des fem-
mes célibataires de votre ré-
gion. 1-888-571-5763 (18+)

Argent à prêter

CREDIT700.CA Prêt de 700$. 
Aucune enquête de crédit. 
1-855-527-4368. Appliquez 
en ligne. www.credit700.ca

Argent à prêter

1 !  Abaissez/  Paiements!  
Consolidation de dettes. Un 
paiement par mois pour ba-
lancer votre budget. Carte de 
crédit, hydro, impôt, tps/tvq, 
saisie, téléphone, câble, re-
couvrement, etc. Consulta-
tion sans frais et sans obliga-
t ion.  7j /7 de 8h à 20h au 
1-888-371-0661

courtageexpress.com
PRÊT 500$ et + 
1-888-994-4054

COMPTANT
6072268.PDF
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PETITES ANNONCES CLASSÉES

Un seul numéro 1-866-637-5236

Pro�tez également de la parution GRATUITE

de votre annonce sur VosClassees.ca.
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Whist militaire
Vous êtes invités à cette soirée qui se dérou-
lera le 20 février à 20 h à la Légion 
Canadienne de Chandler. Très beaux prix et 
léger goûter. Cette belle soirée est organi-
sée par Mesdames Nicole Lemieux (418 689-
7485) et Marie Claire (418  689-5842). On 
peut aussi rejoindre les gens de la Légions 
au 418 689-6020.

Vente de garage 
Les Chevaliers de Colomb du conseil 3261 
Mgr Ross de Chandler tiendra une vente de 
garage tous les dimanches de 12 h à 14 h au 
sous-sol du local des chevaliers situé en face 
au poste de la SQ à Pabos. Info  : Gilbert 
Lapointe.

Fabrique de Cap-D’Espoir
N’oubliez pas notre tirage de 6000 $ en 
argent qui aura lieu le 10 mai à 10h. Les bil-
lets se vendent 20 $ chacun, vous avez trois 
chances sur 1 100 de gagner. Les points de 
vente sont au bureau de la secrétaire au 418 

782-2002, le Président, les marguilliers, 
Renaud Langlois et son équipe de Festi-
Plage, Marché Nicolas et au bureau de 
Lisanne Dallaire. Merci de votre générosité 
et de l’attention que vous apportez à votre 
église. Par ailleurs, nous vous invitons, à 
vous joindre à nous pour une dernière 
chance de profiter d’inscrire votre nom sur 
le présentoir pour l’achat d’un arbre. Les 
arbres qui sont en vente sont : un cèdre à 50 
$ ou un lilas japonais à 125 $. Merci de votre 
collaboration. Un reçu vous sera émis par la 
secrétaire. Tél.:418-782-2002.

Fermières de Gascons 
Il y aura une messe et un dîner le 22 février 
pour le lancement des fêtes du 100ième 
anniversaire de fondation des Cercles de 
Fermières du Québec. La messe aura lieu à 
l’église de l’endroit à 9h30 suivie d’un dîner 
à la Souche (Centre de plein-air, prendre 
Morin Nord). N’oubliez pas de porter votre 
insigne et les couleurs... Nous invitons les 
Cercles des alentours pour fêter avec nous 

ainsi que toutes les anciennes membres. 
Info  : Louise Langlois, présidente au 41 
396-2073.

Les Sentiers Rocher Percé
Le Club de motoneige Les Sentiers Rocher 
Percé informe ses membres et la population 
en général que les services de restauration et 
de bar sont maintenant disponibles du mardi 
au jeudi de 11 h à 19 h, les vendredis et same-
dis de 11 h à 22h et les dimanches de 10 h à 
19 h. À noter que les heures peuvent être 
prolongées selon l’achalandage. 

Activités en février
Voici les prochaines activités du club de 
motoneige Les Sentiers Rocher Percé au 
cours du mois de février : le club vous invite 
chaque samedi à son relais pour un souper 
suivi d’une soirée dansante. 21 février : menu, 
assiette de bits salées et en soirée Ti-Go 
accompagne nos artistes locaux amateurs et 
le samedi 28 février, menu côtelettes salées 
et en musique, Jacques Dégarie.

Club de raquetteurs 
Saviez-vous que Les Joyeux randonneurs de 
Port-Daniel–Gascons continuent de marcher 
tous les mercredis matins? Selon les disponi-
bilités, le groupe varie entre 6 et 15 per-
sonnes et nous serions heureux d’accueillir 
de nouveaux membres. La formule est très 
souple : il n’en coûte rien et des parcours 
variés sont proposés à chaque semaine.  Avec 
la belle neige, le groupe s’est transformé en 
joyeux raquetteurs. Ce n’est que du pur plai-
sir ! Info : Marcel au 418 680-3664, Claire au 
418 396-2833.

babillard

DÉJEUNER 
C’EST  L’ABC
DE LA RÉUSSITE

POUR DONNER 5 $,  
TEXTEZ « CLUB » AU 45678CLUBDEJEUNER.ORG

Nous avons été touchés par vos marques de sympathie lors du 
décès de PIERRETTE LUSSIER, survenu le 2 décembre dernier 
au CSSS du Rocher-Percé. Votre soutien dans notre douleur, 
votre présence et vos délicates pensées à notre égard dans ces 
moments pénibles nous ont apporté un précieux réconfort et 
nous tenons à vous transmettre nos sincères remerciements.

Un merci spécial au personnel du service en oncologie du CSSS 
du Rocher-Percé ainsi qu’aux Salon funéraire J. Edgar Lebreux.

Ses sœurs Ghislaine et Micheline, ses enfants, Raynald (Lyne), 
Gérald (Brigitte), Francine (Mathieu), ainsi que ses petits-
enfants Maude, Jennifer, Lysanne, Cédric, Josiane, Lydia, et son 
arrière-petite-fi lle, Alycia.

REMERCIEMENTS

>6072268

La perte d’une mère est le 
premier chagrin que l’on 
pleure sans elle.

DÉJEUNER 
C’EST L’ABC DE LA RÉUSSITE
POUR DONNER 5 $, TEXTEZ « CLUB » AU 45678

CLUBDEJEUNER.ORG
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  JOURNALISTES-PIGISTES

Vous avez quelques heures de libre et 
un goût marqué pour le monde journalistique.  

TC Media est à la recherche de 
journalistes-pigistes 

pour son journal Le Havre, de Chandler.  

Si le défi vous intéresse, veuillez faire 
parvenir vos coordonnées par courriel à :

can.redaction@tc.tc
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AVIS EST DONNÉ PAR LE SOUSSIGNÉ :

QUE le Conseil municipal de la Ville de Chandler a adopté, à la séance ordinaire du 2 février 2015, 
le règlement numéro 2006-L-001-01 modifiant le règlement de lotissement numéro 2006-L-001 
de la Ville de Chandler;

QUE ce règlement est officiellement entré en vigueur le 12 février 2015, lors de la délivrance du 
certificat de conformité à son égard par la Municipalité régionale de comté du Rocher-Percé;

QUE ce règlement a pour but d’ajouter des dispositions relatives au domaine d’application d’une 
opération cadastrale et à l’existence de droits acquis pour un lot dérogatoire.

QUE ce règlement est déposé au bureau de la Municipalité où toute personne intéressée peut en 
prendre connaissance.

Donné à Chandler, ce 13e jour du mois de février 2015

Roch Giroux 
Directeur général

AVIS PUBLIC
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ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT 
NUMÉRO 2006-L-001-01 

HOCKEY MINEUR. Les organisateurs de 
la 40e édition du Tournoi bantam toutes 
catégories de Paspébiac, qui s’est tenue du 5 
au 8 février, se sont dits très satisfaits du 
déroulement de l’événement.

Pour souligner cette 40e édition, l’organisa-
tion a tenu quelques activités originales. Les 
38 premiers récipiendaires du trophée Gérard-
Aspirot, remis au joueur le plus combatif, 
étaient invités pour le lancement officiel du 
Tournoi, le 6 février. « Ce trophée est remis à un 
joueur négligé, soit par sa taille, ou autre, et 
qui sort de l’ombre de ses pairs lors du tour-
noi », a expliqué Gino Lebrasseur du comité 
organisateur. Cette année, il a été remis à 
Jérémy Grenier de l’équipe bantam A Couche-
Tard de Paspébiac.

Le premier président du tournoi, Zénon 
Whittom, et l’un des fondateurs et bénévole 
pendant huit ans, Hermon Roussy, ont été invi-
tés. Les spectateurs ont également pu assister 
à des parties exhibition, deux de catégorie 
midget A et une de catégorie pré-novice. 

Environ 1830 spectateurs ont passé le tour-
niquet du Tournoi, probablement encouragés 
par la température froide, selon les organisa-
teurs. Sur la glace, ce sont 16 équipes qui ont 

croisé le fer dans les catégories peewee A, ban-
tam A et bantam CC, provenant de Carleton-
sur-Mer à Rivière-au-Renard.

Résultats
Dans le peewee A, les Rafales PGNP ont eu 

besoin d’une période de prolongation pour 
venir à bout des Cayens de Bonaventure, par 
la marque de 4-3. C’est Gabriel Sweeney-
Lantin qui a scellé l’issue du match, lui qui avait 
aussi enregistré deux aides, sur les deux pre-
miers buts de son équipe. Jordan Langlois, 
avec deux buts, et Jessi Doiron avec un but et 
une passe ont participé à l’offensive. Chez les 
Cayens, Émile Babin a inscrit un tour du 
chapeau.

Dans le bantam A, c’est par un résultat serré 
de 2 à 1 que Uniprix Rivière-au-Renard a rem-
porté la finale contre Caisse Pop Gaspé. Les 
deux filets sont venus du bâton de Louis-
Thomas Côté, tandis que Luke Vibert a marqué 
pour Gaspé en fin de troisième période.

Dans la finale bantam CC, les Prédateurs de 

Forillon l’ont emportée par la marque de 4-1 
sur les Bulldogs Le Rocher. Michaël Boulay a 
inscrit deux buts dans la victoire. Mathieu 
Ouellet et Marc-Olivier Mathurin inscrivant les 

deux autres. Gabriel Denis a inscrit deux aides 
et Marc-Alain Paradis a tenu le fort devant le 
filet. Du côté du Rocher, Brandon Moreau a 
marqué le seul but des siens. 

Tournoi bantam toutes catégories de Paspébiac

Plus de 1800 spectateurs assistent à la 40e édition

sports

frédéric durand
frederic.durand@tc.tc

«Le trophée Gérard-Aspirot est 
remis à un joueur négligé, soit 

par sa taille, ou autre, et qui sort de 
l’ombre de ses pairs lors du tournoi»

- Gino Lebrasseur

Les Rafales PGNP ont remporté le Tournoi dans la catégorie peewee A.  
(Photo TC Media – Frédéric Durand)
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142, Perron Est New Richmond
www.subarunewrichmond.com   

rleblanc@subarunewrichmond.com

418 392-5477
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AVEC LA TRACTION INTÉGRALE,
ON OUBLIE QUE C’EST L’HIVER.

Association des concessionnaires Subaru du Québec | quebecsubaru.ca

• Traction intégrale symétrique à prise constante

• Moteur BOXER® SUBARU à quatre cylindres de 2,5 litres 

• Transmission manuelle à six rapports ou CVT Lineartronic®  
 (transmission à variation continue) en option

• Fonction X-MODE® et contrôle d’adhérence en descente  
 (CVT seulement)

• Système d’aide à la conduite EyeSight® en option

• Technologie PZEV (véhicule à émissions quasi nulles) en option

Location à partir de

349 

$*
/mois 
Taxes en sus

48
MOIS

OUTBACK 2015
Location à partir de

299 

$*
/mois 
Taxes en sus

 48
MOIS

FORESTER 2015


